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Terrains parcourus. — Nature des lerrains parcourus. Culture. Bois et leur
pönötrabilitö. Defiles. Points dominants. Chemins divers les recoupant.

Positions. — Le lerrain considere au point de vue des posilions dominantes et
remarquables ä portee de la roule parcourue.

Lieux habites. — Leur imporiance, construetion, etendue, logements, ecuries.
Ressources diverses au point de vue militaire.

Lieux habites el autres, propices aux haltes ou bivouacs.
Obstacles. — Plis de terrains. Rav'ms. Cours d'eau. Endroils des routes sus—

ceptibles d'ötre coupes.
Les comites des sous-sections sont pries de reunir, le plus promptemenl possible,

leurs sous-seclions, afin d'organiscr les colonnes et de se preparer ä remplir
le programme indiquö. Ils voudront bien, avant le 10 aoüt, nous indiquer leurs
chefs de colonnes, alin que, si cela est nöcessaire, nous puissions leur communiquer

quelques direclions supplömentaires. Nous les metlrons, des que nous le

pourrons, chaeune cn relations avec un officier de La Vallee, specialement chargö
de les renseigner el de les recevoir ä leur arrivee.

Notre comitö prendra loutes les disposilions necessaires au logernenl des soeiötaires

et au döpart qui sera organise de maniere ä permettre, ä ceux qui le desire-
ront, la renlree ä leur domicile le dimanche soir.

Un avis insere dans la Revue militaire, dans les journaux quotidiens de notre
canlon, el adresse aux comites des sous-seclions, donnera en temps et lieu les

indications complömcntahes.
Nous pouvons elre assurös d'avance de la plus cordiale reeeption de la pari de

nos camarades de La Vallöe, el nous complons, pour cetle interessante excursion,
sur une nombreuse partieipation des membres de nolre Societe.

Lausanne, le 14 juillet 1875.
Le Comitö de la seclion vaudoise :

Aug. Jaccard, lieut -col. d'infanterie, president.
Eug. Gaulis, commandant de balaillon, J.-J. Lochmann, lieut-col. du gönie,

l«r vice-president. 2* vice-president.
Eug. Muret, major d'infanterie, caissier.

Jules Ney, Ier sous-lieulenant d'infanlerie, seerötaire.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les obseques du general Dufour ont eu lieu le 16 juillet, apres midi, ä Geneve.
Une foule considerable de mililaires et de civils y a pris part. La Confederalion y
ötait reprösentee par MM. le conseillers födöraux Welti el Cöresole, accompagnös
des chefs d'armes et d.is divisionnaires, tous presents, sauf Irois accidentellemeni
empöchös. Les sociölös militaires des cantons voisins, surlout de Vaud, avaient
convoquö el envoyö de nombreux membres, sans compter les officiers, plus
nombreux encore, aecourus spontanöment.

Neuf cantons s'ötaient fait representer par des delegations officielles: Zurich,
Berne, Schaffhouse, Bäle-Campagne, St-Gall, Argovie, Vaud, Neuchätel et
Valais, avec huissiers aux couleurs de Berne, Neuchätel, Vaud, s'ajoutanl ä ceux
de Geneve et de la Confödöration.

Sur la tombe on a entendu, apres une priere de M. le pasteur Ferrier, un dis-»'
cours de M. le conseiller föderal Cöresole et du president du Conseil d'Elat de

Geneve, M. Vautier, tous deux religieusement öcoutes, plus quelques mois d'un
ami du döfunt en sus du programme. En revanche, on a signalö dans ce
programme et notamment dans l'organisalion du cortege, une regrettable lacune :

on oublia la place du corps diplomatique et consulaire, laquelle eüt ete, nous
assure-t-on, des mieux remplie, si l'on avait pensö de la röserver.
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Sur ia tombe se trouve döjä un petit monument avec celte öpitaphe composöe
par Dufour lui-möme : « G.-H. Dufour, Helvet Dux. 1787-1875 ».

De divers cötös on demande qu'il se forme un comile födöral pour faire öriger,
par souscription, un monument commömoratif au gönöral Dufour. Nous appuyons
chaudement ce voeu et nous le recommandons en particulier au Comitö central de
la Societe mililaire federale (preside par M. le colonel Egloff), qui nous parait
etre le mieux placö pour prendre ['initiative de cette oeuvre nationale.

Circulaires du Döpartement militaire födöral.

Berne, le 26 juin 1875.
Nous avons l'honneur d'inviter les autoritös militaires des cantons ä vouloir

bien nous faire connaitre au plus vite, si cela n'avait pas encore eu lieu, le nombre

d'exemplaires du livret de service dont vous aurez besoin aussi bien pour vos

corps de troupes (elite et landwehr separement) que pour les hommes soumis ä la

taxe militaire.
Nous vous prions en möme temps de pourvoir ä ce que la troupe recoive son

livret de service avanl d'entrer aux cours de celle annöe et ä ce que les livrets
soient autant que possible remplis au moins quant aux rubriques : personnel,
numöro des effets d'equipement, etc.; quant aux resultats de la visite sanitaire et
service militaire, ils seront inscrils dans les öcoles.

Nous avons cru devoir vous adresser cette invitation parce que les cantons sont
• en etat de remplir ces rubriques exaetement, tandis que c'est ordinairement moins

le cas dans les ecoles.

Berne, le 25 juin 1875.
La section technique de l'Administration du maleriel de guerre federal recoit de

divers cötös des demandes d'envoi des ordonnances et des planches prövues par le

röglement d'habillement adoptö par le Conseil fedöral le 24 mai dernier, ainsi

que l'envoi des instruments de musique prescrits par l'arröte federal du 31 mai
dernier.

Nous avons en consequence l'honneur de vous informer que les differenls
modöles sont actuellement en confection et que les planches pourront ötre transmises

aux cantons dans la quinzaine. En revanche, la fixation des ordonnances prendra
encore un certain temps.

Les modeles d'instruments de musique n'ont pas encore öte etablis non plus,
ensorte que l'administration federale ne peut pas repondre dejä maintenant aux
demandes qui lui ont ele failes ä cet ögard.

Berne, le juillet 1875
La nouvelle Organisation mililaire a supprimö ou remplace par d'aulres desi-

gnations les fonclions suivanles qui exislaient jusqu'ici dans les bataillons d'infanterie

:

1° Le commandant de balaillon ;
2° L'aide-major ;
3° Le porte-enseigne, officier d'armement ;
4° Le fourrier d'ötat-major ;
5° Le tambour-major;
6° Le vaguemestre;
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7° Le maitre tailleur ;
8° Le maitre cordonnier ;
9° Le prevöt.
Afin que les autoritös mililaires cantonales ne soient pas dans le doute sur

Ia maniere donl devront elre incorporös dans les corps de iroupes les titulaires
de ces fonclions, le departement militaire leur a transmis les prescriptions
suivantes :

a) Les commandanls seront employes comme chefs de bataillons, au lieu de

majors, jusqu'ä leur sortie du service ;

bj Les aides-majors, s'ils sont capitaines, peuvent ölre incorpores comme
adjudants de balaillon; ceux qui ne seront pas ainsi employös seront places dans
les compagnies, ä leur grade ;

c) Les officiers employös comme porle-enseigne jusqu'ici seront placös, ä leur
grade, dans les compagnies;

dj Les fourriers d'etat-major seront mis ä la disposition du commissariat föderal

des guerres ;
e) Les tambours-majors resteront chefs de batleries et sonneries, et aussi

longtemps qu'ils seront au bataillon, il ne pourra ötre nommö aucun nouveau caporal-
trompelte ;

f) Les vaguemestres seront portös au contröle du bataillon, ä la place du sous-
officier du train, et il ne sera pas nommö de sous-officier du train aussi
longtemps qu'il restera un vaguemeslre au bataillon ;

g) Le maitre tailleur, le maitre cordonnier et le prevöt rentreront dans le

rang et seront armes du fusil.

Rerne, le 10 juillet 1875.
Comme les contröleurs d'armes percoivent un traitement annuel pendant toute

l'annee el que d'autre part ils sont souvent assez longtemps sans ötre mis ä contri-
bulion, nous avons döcidö de fixer ä 8 francs l'indemnite journaliere qui leur sera
allouee pour les affaires d'office auxquelles ils seronl appelös en dehors de leur
domicile.

Veuillez prendre nole de la presente communication.
Le chef du döpartement militaire federal,

Welti.

Nominations et promotions.

Lc Conseil födöral a nommö M. le major Davall instrueteur de lrc classe, et
M. le major Risold instrueteur de 2e classe dans l'arme de la cavalerie.

— Les officiers suivants ont ölö nommes commandanls des balaillons du genie
dela reserve avec rang de major: 1er bataillon, M. J. Faesch, ä Geneve; 2e

bat., M. C. Chessex, ä Montreux; oe bat., M. E. Müller, ä Granges; 6e bat.,
M. A. Bürkli, ä Zurich; 7e bat., M. Th. Furrer, ä Winterthour; 8" bat., M.
V. de Saussure, ä Yverdon.

— Le deparlement militaire a reparti comme suit les officiers d'elat-major dans
les divisions et les brigades :

1" Division. — Chef d'etat-major: S. Coutau, major. 2e officier d'ötat-major,
Ed. de la Rive, capitaine. — lre brigade : W. Favre, capitaine. 2e brigade : W
de St-Georges, capitaine.

IIe Division. — Chef d'ötat-major: W. de Crousaz, major. 2e officier (vacat)
— 3* brigade : G. Favey, capitaine. 4e brigade : C. Favre, capitaine.



— 304 —

IIle Division. — Chef d'etat major: E. Frei, lieutenant-colonel. 2" officier:
W. Alioth, capitaine. — 5e brigade : H. de Wattenwyl, capitaine. 6e brigade :

E. Fahrländer, major.

IV Division. — Chef d'etat-major: U. Meisler, major. 2e officier: R. Alioth,
capitaine. — 7e brigade: G. Thormann, capitaine. 8e brigade : H. Ryniker,
capitaine.

Ve Division. — Chef d'etat-major : Rudolf, lieutenant-colonel. 2e officier : P.
lsler, capitaine. — 9e brigade : E. Baidinger, major. 10e brigade : K. Fahrländer,

major.
VI' Division. — Chef d'etat-major: H Bollinger, lieutenant-colonel. 2e officier

: 0. Rieter, capitaine. — lle brigade : Ad. Buhler, major. 12" brigade : A.
Züricher, major.

VHe Division. — Chef d'ötat-major: G. Berlinger, major. 2e officier: Hun-
gerbühler, capitaine. — 13e brigade : A. Keller, capitaine. 14e brigade : A.
Schweizer, capitaine.

VIII" Division.— Chef d'elat-major: H. de Mechel, major. 2e officier (vacat).
— 15e brigade : M. Capponi, capitaine. 16e brigade : E. Colombi, capitaine.

— Les officiers dont les noms suivent onl ete nommes adjudants dans les bataillons

de carabiniers avec rang de capitaine :

Elite. — 1er bataillon, M. Chessex, ä Montreux; 2e bat., M. Vouga, a

Cortaillod; 3" bat., M. Werder, ä Berne; 4e'bat., M. Gugelmann, ä Langenlhal;
5e bat., M. Hentschi, ä Soleure; 6" bat., M. C. Ernst, ä Winterlhour; 7e bat.,
M. A. Moser, ä Altstätten; 8e bat., M. Spälti, ä Nelstall.

Landwehr. — 1er bataillon, M. Chevalley, ä Chailly; 2e bat., M. Cottier, ä

Mötiers; 5e bat., M. Jeangros, ä Berne; 4C bat., M. C. Epp, ä Altdorf; 5e bat.,
M. W. Suter, ä Reinach; 6e bat., M. Bluntschli, ä Zürich; 7e bat., M. Tobler,
ä Teufen; 8e bat., M. Pioda, ä Locarno.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a aecorde un subside de 1,000 fr. au comitö qui
s'est chargö d'organiser la 4° föte seculaire de la balaille de Morat, les 21, 22 et
23 juin 1876.

MISE AU CONCOURS.
Une phee d'instructeur d'infanterie de Ilme classe dans Ie ler arrondissement de

division est mise au concours. Traitement annuel, 2400 ä 3000 fr.
Les prösentations pour cette place doivent etre transmises au Deparlement militaire

federal, d'ici au 25 juillet courant, au plus tard.
Berne, le 12 juillet 1875.

Departement militaire federal.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel federal; van Muyden, capitaine
födöral d'artillerie; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä

l'ötranger, s'adresser k M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, k Geneve.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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